
 
BAC S en danger dans les établissements du MAAPRAT 

 
 

 
 
Motion bac scientifique  
 
Nous enseignants de l'enseignement public et privé, demandons à la DGER d'arbitrer au 
plus vite concernant la note de service pour la mise en place du baccalauréat scientifique 
dans l'enseignement  agricole à partir de la rentrée prochaine.  
Nous demandons à Mme la Directrice Générale, à l'instar de ce qu'elle a fait pour les 
secondes générales et technologiques, d'attribuer l'ensemble des heures pour les groupes 
à effectifs réduits (HNA-heures non affectées) pour les classes de 1ères S et ce quelque 
soit l'effectif comme le prévoit l'arrêté interministériel qui organise la réforme du lycée.  
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